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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Après le quatrième alinéa de l’article L. 241-1 du code de la sécurité intérieure, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque leur sécurité est menacée, les agents de police nationale et les militaires de la 
gendarmerie nationale peuvent transmettre les images captées et enregistrées au moyen des caméras 
individuelles en temps réel au poste de commandement ou au centre de supervision urbain auxquels 
ils sont rattachés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 12 du présent projet de loi donne la possibilité aux agents des transports de la SNCF et de 
la RATP de renvoyer les images de caméras individuelles vers le poste de commandement. Il s’agit 
par cet amendement de donner la même possibilité aux agents de police nationale et aux militaires 
de la gendarmerie nationale dans l’exercice de leurs missions telles que mentionnées à l’article 
L241-1 du code de la sécurité intérieure, et ce, dans le seul but de mieux les protéger.


